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OBJET : 

Entretiell de. 

baUment!l de 

la Cit~ d ' Ur gence 

Le trente et un janvier mil ""td ~oixante huit , à 18 h 30 , 
l e Cons'eil Munic ipal d~ ROYAN s ' ", t r ~unil en s 6anc e ordinai r e 
!lu li e u ord inaire de se s r~uniort* , à l a M. j.ri e , so1.ls la p r é d _ 
de nc .. de H. MATRAS, Pr~mLer Adjoint, d ' apr~s convoca t ions faites 
le 30 j anvier 19'68. 

, 
BERLAND, 

, M. M T..Ri>S, Melle FaUCHE, MM. BUJARD, LANUSSE, 
, NAULIN, BROTREAU, ~Ilr.e BIDEAU, MM . REIK, DOMECQ, 

TETARD, S 'UPAL, CANSWNG, NIIRTEIIU. 

Représentés M. OSQUIGUIL par M. le Dr DOMECQ 
M. BOUCHET par !'.elle FOUCHE 
H. VULTAGGIO par M, MATRAS 
~l . BISCAYE par M. LANUSSE. 

Les Conseillers pré se nt s formant l a majori t ~ des membre s 
en exe rcice , il a ~t~, conform~ment .'!. l' a rticle 19 du Code 
Mun i cipal, ~roc~ d(, i wdiatement à l'~lcct ion d 'un s ecré tai r e 
pris d1ms le se i n du Conseil . 

M. BETOUS, ayant cbtenu l' unan imit6 de s suffrages a été 
d~ s i gné pour r e mplir ces fonc t i ons qu' i l a accept ées. 

M. le Rapporteur expose : 

Le programme social de relogement de la Ville exige 111. remise 
en état des logements libérés de 111. Cité d ' urgence , avant de les 
attribuer! ""autres personnes . 

L ' é"'iti c a t ion de chais et la réfection de c lOtures s ' imposent 
égalemen t au " .11. titre que l ' exécut ion des travaux de peintures 
eJCI'lrhurew . 

Rn 1968 , une dizaine de logements devront etre réaménagés 
Ce qui per-ettrait de l i mite r l ' intervention de la Muni c i palité 
awc seul . l ogell.ent s et chah indhpensables pour une dépenlle de 
l' Ordrl t' / i n 9t cinq llille t r ancs (25000 F) . 

\..Ji . \frédits correspondant. ont été inscri t l sur le Budget 
de l' e.fV~iC,!'! 1%8 , Chapitre 964 , article 6312 , sous la rubr ique 
"ln,tll.rventionl socio_éconOlIi'l.Ull.s - entretien des bltiR nt s de l a 
Cité d · ttrgenee~ . 



TOl.ltetoh , pOI.U" palUel' de telles interv.ntioru. , K. 10 Jlapportt~ 
propo'se à l'Assel!lbl~e Ml.lIlicipale d ' augaeftter les loyer. IUInsueh dei 
logements de la Cit~ d ' urgence et d ' en porter 1 .. aonUllt lt trente 
tr~cs (30 F) à compter du 1er -.rs 1968. 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

OI.lt l ' expo.~ de M. le Rapporteur , 
" " ', - ' ,~.' .' 

, " ~' le •• ,-vis "'es COlIImiuioru. Municipales 'd ' EXVM*!oh: ' 1tJ!.'ÏlVal.lX 
et Investi •• ement. d ' une part , d ' action et promo~ioh s ociale , 
d ' al.ltr .. part , ' ,., 

Co:ndd~r/Ult qu ' i l y a li'I,l.4 ' lftqI,lW}»'ar partieUe"",nt la 
d~pens .. engag~ , 

DECIDE 

d ' auglMlnter l .. s l oyer. IIIfIntllltb des logeme";'t. de la Cité d ' Ill'!, ~e 
et d ' en porter le montant, lt trente PrImCS (30 , 00 F) A COlIIpter ~ .. 
1er mars 1968 . 

F&it et ,lié l1bé r é' à RO!A.N , leI jour , 'Illpis et lUI susdi tg. 
Ont' dgné aU r\!tght re , MM. les Hellbres présent. . 

1: 
/ , 

FDIll' extrait contor~e , 
Pour le Déput~_!ldN! , 

L' Adjoint Délégué , 

, vu 
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